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Cahors, le 18 Novembre 1875 

Nous avons constaté dans notre numéro 
d'avant-hier, le grand succès obtenu par le mi-
nistère- L'ajournement de la loi des maires pro-
noncé après un discours très énergique de M. 
Buffet, est l'indice certain, ainsi qu'un télégram-
me spécial nous le disait, que les élections sont 
tout-à fait rapprochées. Celle dépêche nous par-
lait d'un article du Journal des Débats, qui a 
produit une réelle sensation à Versailles. Nous 
recevons aujourd'hui cet article important, et 
nous nous empressons de le faire connaître. 

Le Journal des Débats fait d'abord remar-
quer que, depuis le vole en seconde lecture de 
ia loi électorale, la pensée de la dissolution, qui 
était déjà présente à tous les esprits, s'impose 
d'une manière plus pressante encore aux préoc-
cupations de la Chambre, et, soit à. droite, soit 
à gauche, on calcule à quelle date pourront 
avoir lieu les élections générales. Tout le monde 
désire sincèrement que cette date soit aussi pro-
chaine que possible j il reste à l'Assemblée bien 
peu de lois a discuter, et si l'on excepte de ces 
lois celles qui intéressent la Constitution elle-
même et la liberté des élections, — nous vou-
lons parler de la troisième lecture de la loi élec-
torale, de la loi sur la presse et sur l'état de 
siège, — lout le reste, tout l'arriéré législatif 
peut sans inconvénient être renvoyé aux As-
semblées futures. A une condition pourtant, 
c'est que l'entrée en scène de ces Assemblées ne 
se fasse pas attendre trop longtemps. Aussi 
l'impatience gagne-t-elle tous les groupes par-
lementaires ; chacun sent bien cette fois, que le 
temps qui serait donné inutilement à la prolon-
gation de la Chambre actuelle serait du temps 
perdu, qui ne servirait ni à l'intérêt des affaires, 
ni même aux intérêts des partis. 

A quelle date pourront avoir lieu les élec-
tions pour le Sénat et pour la Chambre des dé-
putés? Le Journal des Débats, résout ainsi 
qu'il suit cette question : 

Les élections sénatoriales viennent les premières. 
L'article 10 de la loi relative à l'organisation du 
Sénat dit qu'il sera procédé à l'élection des séna-
teurs « un mois avant l'époque Axée par l'Assemblée 
}) nationale pour sa séparation » ; et il porte, en 
outre, que, « le Sénat entrera en fonctions et se 
» constituera le jour même où l'Assemblée Natio-
» nale se séparera. » Il ressort de cet article que le 
Sénat doit être élu un, mois avant la dissolution de 
)a Chambre, et que, le jour-même de la dissolution 
^ prendra la place de l'Assemblée dissoute, de telle 
sorte que, sans avoir recours à la fiction de la per-
manence des Assemblées, la représentation nationa-
le ne sera pas, en fait, complètement interrompue. 
Larticle siguifie encore que l'on ne. devra procéder 
* l'élection des sénateurs qu'après avoir déterminé 
w date de la dissolution : s'il pouvait y avoir le moin-
dre doute à cet égard, il suffirait pour le dissiper, 

de citer l'article 28 de la loi relative à l'élection des 
sénateurs, lequel est ainsi conçu : « La loi qui dé-
» terminera l'époque de la sfparation de l'Assem-
» blée Nationale fixera... la date à laquelle se rèu-
» nironl les conseils municipaux pour choisir les 
» délégués et le jour où il sera procédé à l'élection 
» des sénateurs. » En conséquence, l'Assemblée de-
vra prévoir et annoncer par avance quel jour elle se 
séparera ; mais' ce jour doit être calculé de manière 
que, les opérations électorales pour le Sénat étant 
terminées, il s'écoute encore un mois tout entier 
avant qu'il ne soit atteint. Nous devons donc recher-
cher d'abord à quel moment l'élection du Sénat pour-
ra .être faite, et, cette date une fois fixée, rien n'em-
pêchera la Chambre de décider que sa dissolution 
aura lieu à la date correspondante le mois suivant. 

L'élection du Sénat n'est pas une opération sim-
ple. Avant la réunion des conseils municipaux, il 
doit être procédé par l'Assemblée aux choix des 
soixante-quinze sénateurs dont la nomination lui 
est attribuée. Depuis quelques ^ours on se préoccupe 
beaucoup de ces choix à Versailles, et l'on s'en préoc-
cupera plus encore la semaine prochaine. Ces choix 
seront sans doute le dernier travail, le dernier effort 
de l'Assemblée Nationale. On le comprend, en effet : 
aussitôt que les conseils municipaux seront réunis, 
aussitôt que la période électorale sera ouverte, la 
place des députés qui veulent se présenter au Sénat 
ne sera plus à Versailles. Dans les départements, 
les conseils municipaux seront convoqués aussitôt. 
Peu de jours suffisent, ce nous semble, pour que 
les conseils nomment leurs délégués, pour que 
ces délégués se rendent au chef-lieu du département, 
pour qu'ils se réunissent aux autres électeurs du 
Sénat et discutent le mérite des divers candidats, 
et enfin pour que le vole se produise ; il y a même 
tout intérêt, au point de vue démocratique, à ce que 
les délégués des communes ne soient pas trop long-
temps distraits de leurs occupations et de leurs tra-
vaux ordinaires. 

Nous avons dit que tout le monde était sincèrement 
disposé à hâter le cours des dernières discussions 
parlementaires et à rapprocher la date de la disso-
lution. A partir du quinze novembre, l'Assemblée 
a encore treize séances à tenir avant la fin du mois, 
il est incontestable,que si elle le veut bien, ces treizes 
séances suffiront pour discuter et pour voter: les 
deux ou trois lois qui sont à l'ordre du jour. Deux 
semaines même y suffiraient ; el alors, la troisième 
semaine, qui commence le 29 novembre el se ter-
mine le 5décembre, pourrait.être consacrée à l'élec-
tion des soixante-quinze sénateurs. Il ne faut môme 
pas, pour faire cette élection, toute une semaine, 
nous le savons bien. Lorsque le scrutin sera prêt, 
on pourra l'ouvrir, le fermer et le dépouiller en un 
jour ou deux ; mais encore faut-il le préparer. 
Nous entendons, d'ailleurs, que cette troisième se-
maine sera, s'il le faut, consacrée en partie aux der-
nières dispositions à prendre, au règlement des af-
faires les plus pressantes, enfin aux mesures qui mé-
nageraient une transition plus facile entre l'Assem-
blée Nationale et celles qui lui doivent succéder. 
Tout cela peut être fini le 5 ou le 6 décembre. On 
le niera peut-être : eh bien, soit 1 une quatrième 
semaine est nécessaire ; nous voilà conduits jus-
qu'au 42 décembre. Est-ce que le reste du mois 
n'est pas assez long pour la convocation des conseils 
municipaux et pour l'achèvement des opérations 
électorales dans les déparlements? Est-ce que les 
conseils ne peuvent pas être convoqués dans la 
semaine qui commence le 12 décembre et qui finit 
le 19 ? Est-ce que du dimanche 19 au dimanche 26, 
les délégués des conseils el les autres électeurs n'ont 
pas le temps de se réunir au chef-lieu* du départe-
ment, de discuter et défaire leurs choix? LeSérat 
peut donc être constitué dans les derniers jours de 
décembre, el l'Assemblée peut déclarer dès aujour-

d'hui qu'elle se séparera dans les derniers jours de 
janvier. 

M. Dufaure nous avait fait espérer mieux encore 
il y a trois mois et demi, lorsqu'il a convaincu M. 
Jules Simon, par des calculs arithmétiques, dans lo 
sein d'une commission, et la Chambre par un dis-
cours à la tribune, que tous, les pouvoirs publics 
fonctionneraient sans peine dès le 1er janvier 1876, 
M. Jules Simon s'est rendu à ses calculs et la Cham-
bre les a approuvés. Il s'agit maintenant de pren-
dre un parti définitif et de tenir autant que possi-
ble la parole donnée au pays. Nous ne voulons 
point, certes, que l'on bâcle les dernières lois qui 
restent à faire, ni même que le temps manque à la 
gauche pour interroger le ministère sur sa politique ; 
mais ce temps ne fera pas défaut d'ici à la fin du 
mois, pourvu que l'on sache bien l'employer. 

Concluons: le Sénat pouvant être élu le 19 où le 
26 décembre, et l'Assemblée se dissoudre le 19 ou 
le 26 janvier, à quelle date auront lieu les élections 
pour la Chambre des Députés ? Le décret organique 
du 2 février 1852 a fixé a vingt jours au moins l'in-
tervalle entre la promulgation du décret qui convo-
que les électeurs et l'ouverture des Collèges électo-
raux. Cet intervalle n'est certainement pas trop long ; 
même avec le scrutin d'arrondissement qui réduit le 
champ électoral à une circonscription plus étroite, 
vingt jours sont indispensables au candidat pour 
voir ses électeurs, pour leur parler, pour se faire 
connaître d'eux et pour éclairer leur vote. Faut-il 
donc renvoyer les élections à vingt jours après le 19 
ou après le 26 janvier? Non, cela n'est pas nécessai-
re : les élections peuvent parfaitement avoir lieu le 
jour-même Je la dissolution ou le dimanche qui 
viendra ensuite. Si l'Assemblée Nationale croyait 
n'avoir pas terminé tout ce qui lui reste à faire au 
moment de l'élection du Sénat, c'est-à-dire vers le 
20 décembre, pourquoi ne tiendrait elle pas quel-
ques séances à la fin de décembre ou au commence-
ment de janvier? Pourquoi les électeurs ne seraient-
ils pas convoqués immédiatement après, et la période 
électorale de vingt-jours ne s'ouvrirait-elle pas sans 
retard? Les élections peuvent donc se faire dans les 
derniers jours de janvier, et le Sénat, conformément 
à la loi qui l'organise, se réunirait à la même épo-
que. Il y aura sans doute des élections doubles, des 
ballottages, des options à faire de la part des élus, 
etc., c'est-à-dire des élections à recommencer à 
bref délai ; mais, enfin, dès le mois de février 1876, 
les deux Chambres se trouveront réunies, si on le 
veut, et nos institutions nouvelles seront dès lors en 
plein fonctionnement. 

Erratum. — Nos lecteurs ont certainement 
rectifié la faute typographique qui nous fait 
dire au itr article de notre dernier numéro : 

« Il est incontestable que le scrutin de liste était 
plus favorable que l'uninominal à l'entente des 
partis ayant certains lieux communs », au lieu 
de « certains liens communs. » 

dateurs de droite. Chacun leur fait des pro-
positions, à la condition d'une entente récipro-
que. On croit que l'extrême-droite accordera 
un concours absolu aux nuances politiques qui 
sont le plus rapprochées d'elle, et qu'en échange 
elle obtiendra huit ou dix sièges au Sénat. 
Quant au parti bonapartiste, les négociateurs de 
droite ne consentent jusqu'ici qu'à porter des 
hommes modérés et conciliants, et qui, à vrai 
dire, sont des néo-impérialistes plutôt que des 
impérialistes tranchés. On cite MM. Magne, 
Brame et Hamille. 

ASSEMBLEE NATIONALE 
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Séance du 16 novembre. 

Très petite séance, mais qui a eu cependant son 
caractère; tout ce qui s'est fait, ce qui s'est dit, sem-
blait annoncer la dissolution prochaine et les élec-
tions générales. On a beaucoup parlé chemins da 
fer, concessions, déclarations d'utilité publique. M 
Caillaux a dit qu'il espérait arriver avant peu à un 
total de 33,000 kilomètres de chemins de fer, dont 
21,000 en exploitation et 12,000 à construire. Ce 
sera à peu près, a ajouté M. le ministre des tra-
vaux publics la longueur du réseau des routes natio-
nales ; de plus, cela fournira du travail pour huit 
on dix années. 

Cette déclaration pleine de promesse a été faite 
par M. Caillaux, l'heureux dispensateur de ces bien-
faits futurs.au cours de la première délibération 
d'un projet de loi relatif à la déclaration d'utilité pu-
blique et à la concession d'un chemin de fer de 
Marmandeà Angoulême. On a également adopté 
en première lecture un projet de loi relatif à di-
verses lignes à concéder à la Compagnie du Midi. 

Les propositions concernant la levée de l'état da 
siège venaient à l'ordre du jour. Mais la question da 
l'état de siège se trouve intimement liée à celle du 
régime de la presse, et il serait tout à fait illogique 
de les disjoindre dans la discussion. M. Wallon, au 
nom du gouvernement, a demandé et obtenu l'ajour-
nement sans rencontrer de contradicteurs 

Informations 

L'opinion a été accréditée à Versailles, on 
le sait, que la nomination des 75 sénateurs a 
élire par l'Assemblée pourrait avoir lieu lundi 
prochain. D'après les dernières nouvelles, il n'est 
pas probable que toutes les combinaisons aient 
élé définitivement arrêtées de part et d'autre 
pour ce jour-là. Le groupe bonapartiste et le 
groupe de l'extrême-droite sont le point de mire 
des négociateurs de gauche comme des négo-
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Voici d'après le Monde le règlement des 
étudiants de la Faculté de Droit de l'Univer-
sité catholique de Paris î 

« Art. 1»r. L'assiduité à tous les cours de chaque 
année est obligatoire. Un appel aura lieu au com-
mencement de chaque leçon. 

» Un relevé des absences constatées sera adressé 
deux fois par mois au vice-recteur. 

» Le bulletin trimestriel envoyé aux parents con-
tiendra une mention relative à l'assiduité. 

» Art. 2. L'étudiant qui prévoit une cause d'ab-
sence en avertit son professeur par écrit. 

» Une dispense doit être demandée au doyen pour 
une absence de nature à se prolonger. 

» Art. 3. Avant l'époque fixée pour prendre la 
troisième et la septième inscription, les élèves 
de baccalauréat subiront devant les professeurs de 
l'école un examen préparatoire, dans des conditions 
entièrement conformes à celles de l'examen légal de 
fin d'année. 
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» Art. h. Chaque étudiant est placé pendant toute 
la durée de ses études sous le patronage d'un profes-
seur titulaire, adjoint au suppléant, qui lui e;t dé-
signé par le doyen. 

» Cette désignation est faite sur une liste de trois 
noms présentés par l'étudiant au moment où il prend 
sa première ou sa seconde inscription. 

» L'élève qui a des motifs pour désirer obtenir le 
patronage d'un professeur déterminé les expose dans 
une lettre au doyen. 

» Art. 5. La Faculté étant responsable des études 
de ses élèves, aucun étudiant ne devra prendre de 
leçons particulières sans avoir fait connaître au doyen 
le nom du répétiteur et obtenu sa permission écrite. 

» Art. 6. Pour obtenir l'entrée des salles, les étu-
diants devront être porteurs de leurs cartes. 

» Des autorisations écrites pourront être accor-
dées aux auditeurs, étrangers à l'école, qui dépose-
ront une demande au secrétariat. 

i) Chaque professeur-pourra permettre l'entrée 
de son cours. 

Le ministère aurait résolu de ne point en-
gager sa responsabilité lors de. la prochaine 
discussion du projet de loi sur la presse. Si 
cette information est exacte, et tout DOUS 

porte à l'espérer, nous ne pouvons que félici-
ter le Gouvernement de sa réserve. 

{Liberté). 

Qui sera jugée du commandant Galiber ou 
de l'amiral Roze, pour la perte du Magenta ? 
C'est la grave question qui s'agite en ce mo-
ment au ministère de la marine. C'est là, 
d'ailleurs, une pore formalité, la conduite de 
ces deux officiers ayant été à l'abri de tout re-
proche. 

Toutefois en raison de l'article 267 du Code 
de justice militaire, on suppose que c'est l'a-
miral Roze qui aura à répondre de la perte du 
Magenta devant le conseil de guerre. 

Eu ce cas, les difficultés qui se sont pré-
sentées lors du procès Bazaine renaîtraient à 
l'occasion delà constitution du tribunal appelé 
à juger l'amiral Roze. 

Les juges du commandant en chef de l'es-
cadre devraient être, d'après le règlement : 
1 amiral (il n'en existe plus) et 6 vice-ami-
raux. 

Le général ministre de la guerre vient de dé-
cider l'envoi d'un intendant militaire â Berlin, 
avec la mission spéciale d'étudier, dans tous 
ses détails, l'organisation administrative de 
l'armée allemande, et d'en présenter un rapport, 
qui sera soumis au conseil supérieur de la 
guerre. 

ESPAGNE 

La grande attaque contre les carlistes de 
Navarre, annoncée d'abord pour le mois d'oc-
tobre, renvoyée ensuite en novembre, se fera, 
dit-on, définitivement en décembre. Il est 
probable cependant qu'à celte époque le mau-
vais temps ne permettra pas d'entreprendre ou 
obligera d'interrompre les opérations. 

Un fait d uo caractère plus sérieux va s'ac-
complir en Catalogne. On dit que dans cette 
provioce, les carlistes n'ont plus que des ban-
des peu inquiétantes pour le gouvernement. 
Afin de les détruire, le général Martinez Cam-
pos a réorganisé la levée en masse de la Cata-
logne (somaten). Le 18 de ce mois, toute la 
population en état de porter les armes doit se 
lever à son ordre. Le travail sera interrompu 
partout, ainsi que la circulation des chemins 
de fer et des voyageurs de toute sorte. On 
occupera les hauteurs, on fouillera les bois, et 
la battue générale commencera. Tout village 
qui n'y prendra point part sera frappé d'une 
contribution de guerre. Pour chaque carliste 
tué ou fait prisonnier, une prime de 250 pe-
setas est accordée, à déduire sur les contribu-
tions. Chacun des hommes du somaten rece-
vra une solde d'une peseta et demie par jour 
(environ 1 fr. 50). Une proclamation de Mar-
tinez Campos a annoncé aux carlistes qu'à da-
ter du 18 novembre, jour de la levée du 
somaten, il n'accorderait plus à personne 
Vindulto. On se demande vraiment si l'Espa-
gne est un pays civilisé. 

Chronique religieuse 

L'agence Havas a communiqué aux joarnaux 
de Paris la dépêche suivante qui méiile, cro-
yons-nous, confirmation: 

« Rome, 10 novembre. 
B La réponse du Vatican à la note espagnole 

est partie hier pour Madrid. 
» Ls réponse examine.la question au point 

de vue religieux et au point de vue des prin-
cipes qui formèrent la base du concordat et qui 
ne doivent pas être changés. Elle réfute une 
à une les assertions de la note espagnole eu 
assurant que le Saint-Siège, loin de vouloir 
créer des embarras au nouveau gouvernement 
voudrait l'aider de tout cœur, mais l'aider avec 
des moyens vraiment efficaces et qui sauve-
gardent le lien sacré qui a toujours fait la 
gloire de l'Espagne. 

» La réponse ajoute que l'unité religieuse 
que l'on voudrait présentement bannir ne peut 
pas être un obstacle au développement de la 
civilisation ; au contraire l'unité religieuse est 
le vrai phare de la civilisation. Le devoir du 
Saint-Siège est de combattre, non pas la civi-
lisation qui n'est ici qu'un prétexte, mais la 
corruption qui envahit les peuples, et en de-
meurant sur ce terrain il croit rendre service 
non-seulement au gouvernement, mais à ( Es-
pagne entière. On doit apprécier à ce point 
de vue la conduite du nonce et du Vatican. 

* Si toutefois le gouvernement, pourdes mo-
tifs de nécessité suprême, croit devoir présen-
ter ces principes sous d'autres formes, le Saint-
Siège est prêt à négocier el à introduire dans 
le concordat les modifications qui seront jugées 
acceptables. C'est à la suite de déclarations ré-
ciproques qu'on verra jusqu'à quel point le 
Saint-Siège pourra accepter le projet de la 
nouvelle Constitution. 

» La réponse termine en disant que, com 
me le gouvernement d'Alphonse XII exprime 
l'intention de rester d'accord avec le Saint-Siè-
ge, cette déclaration est acceptée avec satisfac-
tion, et des instructions analogues ont été don-
nées au nonce. » 

Les archevêques et évêques de Bivière vien-
nent d'adresser an roi Louis une longue lettre 
dans laquelle ils s'efforcent de ramener à eux 
le souverain, qu'ils voient prêt à faire cause 
commune avec les ennemis de l'Eglise catholi-
que. Ils constatent d'abord avec douleur que le 
courant hostile à l'Eglise, qui existe dans la 
patrie allemande, ne s'est pas arrêté sur les 
frontières de la Bavière, et que le présent n'est 
peut-être que le commencement d'un avenir 
plus sombre. Puis ils appellent sur trois points 
spéciaux l'attention du roi. Ils demandent que 
la secte des vieux-catholiques soit, par le gou-
vernement Bavarois, déclarée distincte de l'E-
glise catholique, et que toutes les questions 
relatives aux droits et aux biens de l'Eglise 
soient réglés dorénavant sur la base de cette dis-
tinction. Us déplorent en outre que la légitime 
influence de l'Eglise soit de plus en plus éloi-
gnée de l'école, et que les ministres cherchent 
constamment a entraver, autant qu'il est en 
leur pouvoir, la haute mission éducatrice de 
l'Eglise. Enfin ils adjurent le roi de résister, 
par tous les moyens dont son gouvernement 
dispose, à l'extension de la loi d'empire du 4 
juillet 1872 relative aux jésuites et de la . loi 
prussienne du 31 mai 1875 sur les ordres et 
congrégations catholiques. 

La publication de ce document, coïncidant 
avec celle d'un bref adressé par le Pape à l'As-
sociation catholique centrale allemande de 
Mayence, enlève tout crédit aux rumeurs qui 
avaient circulé en Allemagne au sujet d'un 
apaisement prochain de la querelle entre l'Etat 
et l'Eglise catholique. La Germania paraît 
donc pleinement autorisée à nier que la curie 
romaine soit disposée à rechercher et à établir 
un modus videndi entre le clergé et l'Etat 
allemand. 

i." 'i «s •Hl'»*rtrft>flfliii'Ytîi<ni àbri h ici»? 
La station de l'Avant, à Notre-Dame de 

Paris, sera prêchée, cette année, par le R. 
P. Roux, de la compagnie de Jésus. 

Mgr Fava, le nouvel évêque de Grenoble, 
fera son entrée et prendra possession de son 
siège épiscopal le jeudi 18 novembre. 

Mgr Carméué, a succédé à Mgr Fava au siège 
épiscopal de la Martinique. 

Mgr l'archevêque d'Aix, les évêques de 
Luçon, de Digue et de Gap sont arrivés le 12 
novembre à Rome,avecles pèlerinsprovençaux 
et vendéens. L'audience générale du Pape a eu 
lieu dimanche dernier. 

On en attend prochainement d'autres venant 
de Bretagne, de Marseille et du Midi de la 
France, avec l'archevêque de Rennes el l'évê-
que de Marseille. 

Montptlier, le 17 novembre 1875. 

Mgr Ginoulbiac, archevêque de Lyon, est 
mort ce matin. 

* t 
* * 

M. Licointa, avocat général près la cour 
d'appel de Toulouse, a été reçu tout dernière-
ment en audience particulière par le Souve-
rain-Pontife. Pie IX s'est montré plein de 
bonté pour l'honorable magistrat et l'a invité 
avec sa digne compagne a entendre sa messe 
dans sa chapelle privée. 

Une chapelle provisoire va être édifiée aux 
buttes Montmartre, en attendant la construc-
tion de l'église du Sacré-Cœur. 

Les obsèques de Mgr Callot, évêque d'Oran, 
ont eu lieu à Beaujeu ; la cérémonie était pré-
sidée par Mgr Thibaudier. Un grand nombre 
de prêtres et M. Welche, préfet du Rhf)ne, y 
assistaient. 

Le célèbre astronome, le père Secchi, qui 
était dangereusement malade, se trouve main-
tenant hors de danger. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Le ministre de l'instruction publique a 
adressé aux préfets les instructions suivantes 
pour l'application delà loi du 19 juillet 1875, 
relative à l'augmentation du traitement des 
instituteurs ; 

« Monsieur le préfet, 
» La loi relative à l'augmentation du traitement 

des instituteurs et institutrices publics a été adoptée 
par l'Assemblée Nationale dans la séance du 19 juil-
let dernier ; elle a été promulguée le 27 du même 
mois et elle est exécutoire à partir du 1er janvier pro-
chain. 

» Vous connaissez l'économie générale de cette 
loi; vous savez de quelle bienveillance elle est em-
preinte pour cette catégorie si digne d'intérêt des 
maîtres de l'enfance, et vous savez aussi à quelle 
unanimité les représentants de la nation ont voté les 
mesures qui, en améliorant la situation de ces maî-
tres, élèvent leur dignité morale. 

» La loi du 19 juillet apportera, vous le compre-
nez, quelques modifications importantes quant aux 
résultats, insignifiantes quant à la pratique, dans la 
comptabilité de l'instructton primaire. Je me réserve 
de vous adresser à ce sujet des instructions détaillées 
lorsque j'aurai terminé l'étude de ces modifications. 

« Je ne veux aujourd'hui que vous indiquer à 
grands traits quelles sont les règles qui devront vous 
guider dans l'établissement du budget communal et 
départemental pour l'exercice 1876. La réunion pro-
chaine des conseils généraux vous permettra de pro-
poser, en ce qui concerne le budget départemental, 
les premières mesures qui sont nécessaires pour sa-
tisfaire aux exigences de la nouvelle loi. 

» En vertu d'une disposition transitoire insérée au 
paragraphe 2 de l'article 9 de ladite loi, les 
instituteurs et institutrices titulaires et instituteurs 
adjoints dont les traitements minima actuels sont de 
500, 600, 700 et 800 fr., recevront, la première 
année, une allocation complémentaire qui élèvera de 
100 fr. ces traitements minima. 

» Le traitement minimum des institutrices adjoin-
tes sera porté, la première année, de 450 à 500 fr. 

» Il en résulte qu'un instituteur appartenant, par 
exemple, à une catégorie dont le traitement mini-
mum eût été de 700 fr. en 1876, et qui en réalité 
n'aurat reçu que cette somme de 7ô0 fr. dans les 
conditions des lois antérieures, aurait droit à une 
augmentation effective de 100 fr. ; celui qui, tout 
en appartenant à la même catégorie, aurait touché, 
sous le régime actuel, un traitement de 725 fr., ne 
recevra qu'un, supplément de 75 fr., et de même 
pour les autres catégories. 

a II vous sera donc facile d'établir dès à présent, 
pour votre déparlement, l'augmentation exacte du 
chiffre de la dépense pendant la durée du prochain 
exercice. 

» Les calculs fournis par les préfectures me per-
mettent d'évaluer au chiffre approximatif de 3,600,000 
fr. le surcroît de dépense pour 4876 résultant de 
l'application du paragraphe 2 de l'article 9 de la loi 
nouvelle ; l'augmentation de la subvention de l'Etat 
pour cette même année étant de 1,200,000 fr., les 
communes et les départements n'auront à fournir 
pendant l'exercice prochain que les deux tiers de 
l'augmentation, soit 2,400,000 fr. 

» En ce qui concerne les communes, vous aurez 
à examiner d'abord quelles sont celles qui ont ac-
tuellement des revenus ordinaires disponibles, après 
prélèvement des autres dépenses obligatoires. 

» Elles devront avant tout utiliser cet excédant de 
ressources. 

» Quant à celles qui ne font pas emploi de la to-
talité des trois centimes spéciaux créés par l'article 
40 de la loi du 15 mars 1850 et l'article M de la 

loi du 10 avril 1817, elles devront, après avoir f • 
appel à leurs revenus ordinaires, consacrer aux dé 
penses de la loi nouvelle la portion de ces trois cen" 
times qui n'avait pas trouvé jusqu'ici son affeetatjo" 
aux dépenses obligatoires de l'enseignement primaire 

» Enfin, il y a des communes qui, au moyen de' 
leurs ressources ordinaires et de leurs trois centim

es 
spéciaux, ne pourront couvrir l'augmentation jj
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a 

dépense qui leur incombe ; celles-là seules devront 
voter la fraction de ce quatrième centime, qUj Ser. 
alors nécessaire. 

» Il est bien entendu que, dans les localités o' 
les conseils municipaux peuvent faire face à |

eurs 
dépenses obligatoires de l'instruction primaire s

afls 
avoir recours au nouveau centime additionnel créé 
par la loi du 19 juillet, il n'y aura pas lieu de ̂  
aucune fraction de ce centime additionnel. 

» En ce qui touche le budget départemental, \\ 
pourra se produire deux cas. 

» Dans certains départements, les deux tiers dj 
l'augmentation de la dépense obligatoire pour l'e

n
. 

seignement primaire, en 1876, pourront être cou. 
verts au moyen de ressources actuellement existan-
tes, après que les communes auront fait le sacrifice 
dont il vient d'être question. Le conseil général n'ait, 
rait alors à prendre de nouvelle décision que s'il vou-
lait créer des ressources pour faire face à des dépen-
ses facultatives 

» Dans d'autres départements, il sera nécessaire 
de recourir au vote d'une portion de quatrième cen-
time pour acquitter les deux tiers de la nouvelle dé-
pense ; dans ce dernier cas; vous devrez provoquer 
le vote des ressources supplémentaires qui devront 
être inscrites au sous-chapitre II, § 4, du budget 
spécial. 

» Vous aurez soin, à l'époque où vous me trans-
mettrez ce budget, de l'accompagner d'une note ex-
plicative destinée à prouver que !e conseil général a 
voté une allocation suffisante pour acquitter la pari 
de dépense qui incombe au département. 

» Vous recevrez ultérieurement des instructions 
complètes au sujet des modifications qui devront être 
apportées dans la comptabilité de l'instruction pri-

maire. . flu'fjhièûis -ctr-j'icto i;-..-
» Le ministre de l'instruction publique, 

des cultes el des beaux-arts, 
» H. VALLON. » 

Le ministre de la guerre a adressé *ux pré-
fets la circulaire suivante : 

Versailles, le 6 novembre 1875. 
Messieurs, 

Il m'a été rendu compte qu'avant la notification 
de la décision ministérielle du 27 octobre qui a mo-
difié le minimum fixé pour l'admission au volonta-
riat en 1875, un certain nombre de jeunes gens 
appartenant à la première portion de la classe 1874, 
et ayant obtenu de 31 a 37 points à l'examen pro-
fessionnel, avaient déjà été mis en route. Comme la 
décision précitée les remet en possession de leur droit 
à l'assimilation, j'ai prescrit aux généraux comman-
dant les corps d'armée de les renvoyer d'urgence 
dans leurs foyers pour y remplir les dernières for-
malités du volontariat. 

J'ai adressé également des instructions à M. le 
directeur général de la Caisse des dépôts et consigna-
tions pour que ces jeunes gens soient admis à faire 
leurs versements. 

La même mesure est applicable aux jeunes gens 
ayant également obtenu de 31 à 37 points, et qui 
ne croyant plus pouvoir être admis â l'engagement 
conditionnel, ont souscrit des engagements de cinq 
ans. J'ai également prescrit leur renvoi dans leurs 
foyers, et j'ai invité les généraux commandant les 
corps d'armée à me les signaler, afin de me mettrai 
même d'annuler leurs engagements, ce qui leur per-
mettra de souscrire l'engagement conditionnel, dont 
la date remontera au 4 novembre. 

Je vous prie d'assurer, en ce qui vous concerne^ 
l'exécution de ces dispositions. 

Recevez, etc. 

SOB1ETE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE 

du Lot 
Nous rappelons aux propriétaires viticulteurs 

du département, que le Marché aux Vins se 
tient sous le péristyle de la mairie de Cahors 
tous les samedis à 1 heure de l'après-midi. 

Il est du plus grand intérêt des producteurs 
de se mettre, par leur assiduité à ce Marché, 
en relations avec les marchands étrangers qui 
sont déjà arrivés dans le pays. 

LAUR, 
Conservateur de la Société. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU LOT 

PRÉSIDENCE DE M. LIMAYRAC. 

Séance du 20 août 1875. (Suite). 

Chemins de fer. — Lignes de Groslejac d Gourion 
et de Cahors à Capdenac. — Priorité en faveur de 
cette dernière ligne. 

Au nom de la commission des travaux publics, 
M. Cuniac expose que, lout en reconnaissant com-
bien était nécessaire pour la prospérité du départe-
ment, la prompte exécution du prolongement du 
chemin de fer de Cahors à Capden ac par la vallée 
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du Lot, la commission dont il est le rapporteur, à 
la majorité de 6 voix contre 3, propose au Conseil 
de renouveler le vœu de la session précédente, 
tendant à la déclaration d'utilité publique, et la 
concession à une compagnie quelconque du chemin 
de fer reliant Gourdon à Cahors, devant se prolon-
ger jusqu'à Montauban, en remontant vers le nord-
est, soit en s'embranchant sur un point quelconque 
de la ligne projetée du Buisson à St-Denys-les-
Martel, soit par la continuation du chemin d'An-
goulême à Nontron ; et considérant que l'exécution 
de cette dernière ligne importe au département 
plus que tout autre voie ferrée, le rapporteur 
propose au Conseil de demander la priorité d'exécu-
tion pour cette ligne. 

M. Cuniac développe longuement ses conclusions 
et en explique les motifs. 

M. Depeyre demande ensuite la parole. Il expose 
qu'en demandant la priorité pour le chemin de 
fer de Groslejac à Gourdon, la commission donne 
aux vœux précédents du Conseil général un carac-
tère qu'ils n'avaient pas. Le Conseil général avait 
émis un vœu favorable pour les divers projets de 
chemins de fer, sans établir aucun rang entr'éux. 
La priorité qu'on nous propose aujourd'hui, si elle 
était adoptée, ressemblerait beaucoup à l'abandon 
du projet sur Capdenac. Or, de toutes les lignes 
proposés, celle-là, puisqu'on veut établir une pré-
férence, doit passer la première, et à une demande 
de priorité qui se produit, nous opposons une de-
mande semblable. 

Depuis la dernière session du Conseil général, la 
question a fait un pas ; vous aviez formé une com-
mission dont faisaient partie MM. les députés du 
Lot, et à laquelle vous m'aviez fait l'honneur de 
m'adjoindre. Nous avons eu l'honneur d'entretenir 
M. le ministre des travaux publics du projet sur 
Capdenac, et nous avons constaté chez lui des dis-
positions très-favorables ; M. le ministre a bien 
voulu nous en donner une preuve en ordonnant la 
reprise des études. Deux ingénieurs ont été char-
gés d'y procéder ; nous savons tous qu'ils sont à la 
veille de commencer leurs opérations, et c'est en 
ce moment qu'on vous propose d'écarter en quel-
que sorte la ligne sur Capdenac pour une priorité 
accordée au projet de Gourdon à Grosléjac. 

M. Depeyre fait remarquer au Conseil général 
que tandis que la compagnie d'Orléans limite son 
tracé entre les deux points de Groslejac à Gourdon, 
la commission ajoute avec prolongement de Gour-
don sur Cahors et de Cahors sur Montauban. Certes, 
il faudrait désirer que la Compagnie fût aussi li-
bérale dans son projet que la commission l'est dans 
son vœu ; mais ces deux prolongements sont une 
annexe de la commission et non de la Compagnie. 
Il est vrai qu'on nous parle aussi d'un projet de 
chemin de fer mis en avant par la compaguie des 
Charentes, chemin qui viendrait d'Angoulême à 
Montauban, par Nontron, Gourdon et Cahors. M. 
Depeyre ne demande pas mieux que d'émettre un 
vœu en faveur de tous ces projets, si problémati-
ques qu'ils puissent paraître ; il ne demanderait pas 
mieux que de les voir se réaliser. Mais il faut 
avant tout achever ce qui a été commencé. Or, on 
peut dire que le chemin de Libos sur Cahors est 
un chemin commencé ; ce n'est pas pour laisser 
Cahors tête de ligne qu'on a fait ce chemin ; il ne 
sera achevé que lorsque le tracé aura été poursuivi 
dans la vallée du Lot, jusqu'à la rencontre de 
Figeac ou Capdenac. M. Depeyre persiste, en ter-
minant, à réclamer la priorité pour le vœu relatif 
au projet sur Capdenac. 

M. Coniac répond aux observations de M. Depeyre; 
il donne communication au Conseil d'une lettre de 
M. le ministre, faisant connaître le refus de la 
Compagnie d'exécuter la ligne de Cahors à Cap-
denac. 

M. de Verninac demande la parole, et s'exprime 
en ces termes : 

Nous sommes, messieurs, tous d'accord sur un 
point, l'utilité delà construction dans notre dépar-
tement du plus grand nombre de chemins de fer 
possible. Il n'entre donc à aucun degré dans ma 
pensée de médire en quoi que ce soit de la ligne 
projetée de Cahors à Figeac. Je ne veux pas même 
établir entre elle et celle d'Angoulême à Montauban 
par Gourdon et Cahors, de parallèle au point de 
vue de l'utilité absolue. Ces deux lignes ont pen-
dant longtemps été associées dans des vœux sou-
vent réitérés, mais toujours stériles du Conseil gé-
néral. Je veux même concéder à mes adversaires 
que ces deux lignes ont une égale utilité. Mais 
puisqu'il semble aujourd'hui que nous touchons 
au terme de la période des vœux purement pla-
toniques, examinons ce que nous avons chances 
d'obtenir et. n'exagérons pas nos demandes. Or, 
Quelle est la chance qui se présente en faveur de 
'a ligne de Capdenac ou Figeac à Cahors ? Aucune, 
nous en avons la preuve au dossier. Quelle chance 
au contraire se présente en faveur de la ligne 
d'Angoulême à Montauban par Gourdon et Cahors ? 
Cette chance, je la trouve dans la rivalité- bien 
connue de la compagnie d'Orléans avec celle des 
Charentes. Nous n'avons pas à prendre parti entre 
ces deux compagnies, ni dans la lutte célèbre entre 
les petites et les grandes compagnies. Mais il ne 
nous est pas défendu d'en profiter, et, permetlez-
moi l'expression, de l'exploiter. C'est à ce point 
de vue, que je vous demande avec instance de 
voter la priorité que vous demande votre commis-

sion des travaux- publics en faveur de la ligne 
d'Angoulême ou Nontron s Montauban, par Gourdon 
et Cahors, 

La parole est donnée à M. le comte Murât. 
M. le comte Murât n'a aucune objection à faire 

à l'adoption des conclusions de la commission des 
travaux publics, à la condition qu'elle n'insiste pas 
sur la question de priorité. La proposition serait 
alors unanimement adoptée par le Conseil général, 
qui n'aurait pas l'air de se déjuger à quelques mois 
de distance et d'abandonner le chemin de fer de 
la vallée du Lot, si instamment réclamé par lui. 
Pourquoi diviser le Conseil sur une question qui 
devrait nous réunir tous ? Nous nous associons sans 
réserve au vœu exprimé en faveur du chemin de 
fer de Groslejac à Gourdon, mais nons ne pouvons 
aller, par l'introduction du mot de priorité, jusqu'à 
donner à notre vote l'apparence d'une hostilité 
contre l'embranchement de Figeac pu Capdenac à 
Cahors. 

(A suivre). 

Cour d'assises du Lot. 

Présidence de M. GACJA, conseiller à la Cour d'appel. 

Affaire Sophie Gautié, femme Bouyou. — Assassinat. 

L'affaire Sophie Gautié, femme Bouyou, s'est 
dénouée hier à la cour d'assises. 

L'audience du 17 novembre restera, dans le 
souvenir de tous ceux qui y assistaient, par les 
émotions du débat, les dépositions du mari et 
des fils de la victime et surtout par la joute 
oratoire du ministère public et de la défense. 
Rarement il a été donné d'entendre au prétoire 
on réquisitoire plus éloquent, plus élevé de 
pensées et d'expressions, plus émouvant dans 
sa mesure et dans sa fermeté que celui de 
M. le procureur Puech. Rarement aussi dé-
fenseur s'est montré plus que M. Lurguie à la 
hauteur d'une aussi lourde tâche, et certes si 
le sang des pauvres victimes n'avait crié si haut 
vengeance, l'argumentation serrée de l'avocat 
aurait ébranlé les juges. 

Emouvante, très émouvante journée. 
Après 45 minutes de délibération les jurés 

ont apporté un verdict de culpabilité, affirmatif 
sur toutes les circonstances aggravantes, muet 
quant aux circonstances atténuantes. 

C'était la peine de mort. 
Il était cinq heures et demie quand la terri-

ble sentence a été prononcée parle président, au 
milieu d'une grande affluencee. 

Sophie Gaotîési'amanifesté aucune émotion. 
Comme pendant tout ce procès, elle a con-
servé, au moment suprême, son mouchoir sur 
sa figure, cachant ainsi ses traits aux regards 
avides de la foule; elle s'est penchée en avant et 
a parlé à son avocat. C'est une femme de 43 
ans, au teint jaunâtre, au regard faux, aux 
traits amaigris, réguliers. Elle est vêtue de noir. 

Un moment plus tard la condamnée a été re-
conduite à la prison, soutenue par deux gen-
darmes, entre un piquet de soldats. La foule 
était énorme sur tout le parcours. 

Voici l'acte d'accusation de cette affaire appe-
lée à figurer parmi les causes célèbres : 

- Le 22 juin 1875, le sieur Louis Colomb, fils d'un 
premier lit de Sophie Gautié, femme Bouyou, mou-
rut au Bourg atteint de phtisie pulmonaire. Deux 
heures avant sa mort et lorsque son agonie était déjà 
commencée, son unique enfant Sophie-Elisa Colomb, 
âgée de neuf mois, succomba subitement entre les 
bras de Sophie Gautié sa grand'mère. Cet événement 
impressionna vivement l'opinion publique ; on 
connaissait en effet la perversité de Sophie Gautié 
et on la crut capable d'avoir tué sa petite-fille afin 
de chasser de la maison la femme Colomb, sa bru, 
qu'elle détestait et de s'assurer une partie de l'hé-
ritage de son fils. Des propos tenus par l'accusée 
dans les derniers jours de la maladie de Louis 
Colomb autorisaient un pareil soupçon et ces ru-
meurs prirent bientôt une telle consistance que 
l'autorité judiciaire dût faire exhumer le cadavre 
d'Elisa Colomb. L'autopsie fit découvrir dans les 
organes abdominaux de l'enfant deux aiguilles à 
repriser la laine qui paraissaient y avoir séjourné 
quelques temps et la moitié d'une aiguille à tricoter 
plus récemment introduite dans les organes de la 
victime ; l'autre moitié fut trouvée dans la région du 
cœur qu'elle avait perforé entraînant immédiate-
ment la mort. 

A la suite de ses constatations, Sophie Gautié mise 
en présence du cadavre, fit l'aveu complet de son 
crime. Elle reconnut que dans le courant du mois 
de mai, elle avait une première fois fait pénétrer des 
aiguilles dans le corps de sa petite-fille qu'elle vou-
lait voir mourir avant son père ; les troubles occa-
sionnés ne provoquèrent pas la mort aussi prompte-
ment qu'elle l'espérait et le 22 juin, Louis Colomb 
étant près d'expirer, elle emporta l'enfant hors de 
la chambre de l'agonisant, comme pour la soigner 
et lui perfora le cœur ; la petite Elisa poussa un cri 
plaintif et mourut. 

Cet horrible forfait appela l'attention de la justice 
sur les antécédents de l'accusée ; on apprit qu'elle 
avait été fortement soupçonnée dix-sept ans aupara-

vant d'avoir empoisonné le sieur Colomb, son pre-
mier mari : on sut en outre qu'elle avait eu dix en-
fants et sept d'entre eux n'avaient pas dépassé l'âge 
de un an. Le dernier Marie Bouyou était mort le 
1b avril précédent, à l'âge de 38 jours. Le corps de 
cette petite fille fut recherché dans le cimetière 
d'Anglars où il était inhumé, l'autopsie fit découvrir 
dans la région abdominale du cadavre quatre aiguilles 
semblables à celles dont l'ingestion avait fait périr 
Elisa. Colomb. La mort de Marie Bouyou avait eu 
pour causes les désordres produits dans ses organes 
par l'introduction de ces corps étrangers ; il était 
évident que cet autre crime commis dans des cir-
constances identiques à celles du premier crime 
constaté, avait eu le même auteur. Sophie Gauthier 
dut encore avouer qu'elle en était coupable ; elle 
s'était ainsi dérobée aux charges d'une maternité 
tardive qui pouvait gêner sa vie de débauches. Née 
le 7 mars 1875, Marie Bouyou avait été confiée le 
lendemain à une nourrice demeurant à Anglars, le 
jour de Pâques, 28 mars, cette femme porta l'enfant 
au Bourg pour la montrer à sa mère ; celle-ci garda 
sa fille un moment en l'absence de la nourrice, le 
soir Marie Bouyou, venue très bien portante au 
Bourg en repartait malade, ses souffrances durèrent 
trois jours, après lesquels l'état de l'enfant paraissait 
s'améliorer; lorsque le 13 avril sa mère se rendit à 
Anglars pour la voir ; l'accusée prodigua des caresses 
à sa fille, mais la nourrice s'étanl éloignée pendant 
quelques minutes trouva à son retour la petite Marie 
gémissant et en proie à la douleur ; tous les soins 
furent inutiles pour lui rendre la santé, elle ne cessa 
de souffrir et expira le surlendemain. Sophie Gautié 
de son propre aveu, avait profilé des moments où 
elle était restée seule avec sa fille pour lui enfoncer 
des aiguilles dans le-corps. 

La réputation de la femme Bouyou est des plus 
mauvaises et nul n'hésite à l'a croire capable de 
tous les crimes. Dès sa jeunesse, malgré les appa-
rences d'une dévotion outrée, elle a eu des mœurs 
dissolues ; au cours de ses deux mariages, elle s'est 
prostituée aux clients de son auberge, lorsque son 
premier mari mourut, les procédés dont elle avait 
usé envers lui permirent de supposer qu'elle l'avait 
empoisonné; les breuvages qu'elle lui offrait ag-
gravaient son mal et excitaient la défiance du mé-
decin. Colomb refusait d'en boire avant que sa 
femme y eût goûté. Celle-ci entretenait dès-lors 
des relations adultères avec Bouyou qu'elle épousa 
plus tard: Le soir de la mort de Colomb, Sophie 
Gautié disait à Bouyou, qui passait devant sa porte : 
« Il s'achève » et dès que le malade eut rendu le 
dernier soupir, la veuve s'enferma dans"une grange 
où elle passa la nuit avec son amant tandis que le 
frère du défunt veillait auprès du cadavre. 

Sophie Gautié, s'est toujours montrée très-dure 
à l'égard d'Edmond Colomb el d'Alphonse Bouyou, 
les seuls de ses enfants qui avaient conservé la vie. 
Ce dernier paraît n'avoir vécu que grâce aux soins 
de sa grand'mère, la veuve Bouyou qui en prit 
pitié et le recueillit à l'âge de neuf mois ; on voyait 
dès cette époque trois petites cicatrices, dont la 
trace existe encore, sur le ventre très-enflé de cet 
enfant. Ce gonflement du ventre a été remarqué 
sur les six enfants nés après Alphonse et dont aucun 
n'a vécu un an ; Marie Bouyou et Elisa Colomb 
présentaient le même symptôme ; « ils avaient dans 
le ventre quelque chose qui les empêchaient de 
vivre » ainsi que le disait Sophie Gautié. 

Marie-Célesline, second enfant du second lit, 
naquit le 15 novembre 1861, à l'âge de sept mois 
elle fui confiée à une nourrice, cette petite fille 
alors chétive, devait sur la recommandation de sa 
mère lui être rapportée dès que sa santé se serait 
fortifiée. En conséquence, deux mois plus tard 
environ, la nourrice se rendit au Bourg et laissa 
l'enfant à sa mère pendant qu'elle allait, elle-même, 
voir le sien dans une commune voisine. Quand 
elle revint, quatre heures après, la petite Célestine 
avait cessé de vivre ayant succombé, disait sa mère 
à une attaquelde^nerfs que rien cependant n'avait 
fait prévoir. 

Emilie Bouyou, décêdée à Viazac, à l'âge dedouze 
mois, en 1865, a eu de même une fin qui peut sem-
bler suspecte. Elle était à sa naissance d'une consti-
tution robuste et au bout d'un mois, quoique bien 
portante, elle fut enlevée à sa nourrice sous un vain 
prétexte, une seconde nourrice rendit ausssi l'enfant 
à sa mère en bonne santé. Aussitôt après, un chan-
gement effrayant se manifesta et au bout de trois 
jours Emilie Bouyou mourut. 

Louise et Albert Bouyou, qui n'ont vécu la pre-
mière que 18 jours, le second que 32, ne furent pas 
mis en nourrice et ne reçurent d'autre soin que ceux 
de leur mère. ' 

Quanl à Marie Bouyou, décédé au Bourg le 1er 

mars 1871, 26 jours aprèssa naissance sa grand'mère 
la veuve Bouyou, s'apercevant qu'elle était mal soi-
gnée, la prit chez elle ; mais cet enfant faisait enten-
dre sans cesse des gémissements de douleur. Sa 
mère alla la voir une semaine après environ et l'ôta 
de son berceau malgré la résistance de sa "grand'mè-
re. Elle lui passa à plusieurs reprises la main sur le 
ventre, comme pour la caresser et pendant ce temps 
la petite fille poussait des cris déchirants, elle mou-
rut dans la nuit suivante, ayant ainsi que tous Igs 
autres, le ventre enflé. 

La justice a inulilement recherché dans les cime-
tières des villages où ils sont enfouis les restes des 
cinq enfants si prématurément décédês. Ces investi-
gations avaienteausé à l'accusé une inquiétude qu'elle 

avait exprimée en prison dans une conversation avec 
son mari ; elle avait même laissé entendre qu'elle 
voulait faire aux magistrats des révélations nouvelles 
après avoir demandé à réfléchir pendant trois jours, 
elle a fini par déclarer qu'elle n'avait point d'autre 
aveu à faire. Si graves que soient les présomptions 
relevées contre Sophie Gautié à raison de la mort 
de ses cinq enfants en l'absence du corps du délit, 
il n'a pas paru possible d'en faire la base d'autant de 
chefs d'accusation, aussi la justice ne lui-demande-
l-elle compte que de deux crimes dont la preuve 
matérielle est acquise et dont elle s'est reconnue 
l'auteur. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Bulletin Vinicole 

Paris, 11 novembre. 
Les vins de Cahors sont côtés à Paris, 320 à 

330 fr., le tonneau, logés et rendus en gare. 

Bercy, 16 novembre. 
Vins de Cahors 1er choix 75 à 80 la pièce. 

2e choix 70 à 74 » 

St-Vîncent-Luzech, 17 novembre. 
Des marchands étrangers se sont présentés 

chez nous. Ils ont acheté une douzaine de ca-
ves, dans les prix de 280 à 310 fr. le tonneau. 

Dépêches 
(Service spécial du Journal du Lot). 

Paris, 17 novembre, 3 h., soir. 
Des dépêches d'origine slave assurent que 

cinq mille turcs ont été battus, le 14, près de 
Gaizko par les insurgés. Ils auraient eu 500 
morts et 600 blessés. 

Paris, 17 novembre, 6 h., soir. 
Le capitaine de vaisseau Galibert, — et non 

l'amiral Roze, — passera devant un conseil de 
guerre pour la perte du Magenta. 

Paris, 17 novembre. 
Le conseil général de la Seine, dans la séance 

d'hier, écartant toute considération politique, 
considérant seulement les intérêts et les sen-
timents du département de la Seine, a émis un 
vœu en faveur de. la levée de l'état de siège et 
d'une loi d'amnistie. Ce vœu était signé par 
cinquante-six membres. Le préfet de la Seine 
a demandé qu'il ne fût pas pris en considération, 
mais il a été envoyé à la commission chargée 
de faire un rapport sur les autres projets des 
vœux. Au nombre de ceux qui ont été émis, il 
en est un notamment qui demande la nomination 
des maires par les conseils municipaux. 

Dernières Dépêches 

Paris, 18 novembre, 2 h. 35 m. soir. 
Une lettre de Don Carlos au roi Alphonse, 

propose la suspension des hostilités et l'action 
commune si les Etats-Unis déclarent la guerre & 
l'Espagne pour Cuba. 

Les journaux de Madrid accueillent cette let-
tre défavorablement. 

Paris, le 18 novembre, 4 h, 15 m.,soir. 

On assure aujourd'hui que la Domination 
des sénateurs à vie par l'Assemblée pourra com-
mencer seulement le 29 novembre. On croit que 
celte nomination durera une semaine. 

Dans une reunion dû centre-gauche chez M. 
Casimir Périer, le désir a été exprimé d'une 
entente avec le centre-droit. 

Bourse de Pari». 
Paris, 18 novembre 1875. 

Rente 3 p. 65.85 
- * </2 p. °/.....; 95.50 
— 5 p.%4r...i....2".lï 103.80 
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ÉTUDE 

de M» SCIPION DELBREIL, avoué à Cahors. 

EXTRAIT 

DE SAISIE IMMOBILIERE. 

Adjudication fixée au 18 novembre 

Par procès-verbal de Duc, huissier, en date du 
vingt août ail huit cent soixante-quinze, dûment 
enregistré et transcrit au bureau des hypothèques de 
Cahors, le treize septembre suivant, volume 68, 
numéro 40. , . 

11 a été procédé à la saisie des biens immeubles 
suivants : 

A la requête de M. Alphonse Graniou, proprié-
taire, habitant et domicilié de la ville de Cahors, 
lequel a constitué pour son avoué prés le tribunal 
civil de Cahors, Me Scipion Delbreil, avoué près ce 
tribunal, demeurant à Cahors, rue du Parc, n° 12. 

Sur la tête et au préjudice de Madame Françoise-
Augustine-Anastasie Caria, veuve de M. Pierre Gom-
baull, sans profession, demeurant à Cahors. 

Riens à vendre. 

Une maison et ses dépendances, située dans la 
ville de Cahors, grande rue Basse et rue Fén6lon, 
tenant de deux côtés avec ladites rues, et,d'autres 
côtés avec les héritiers de Balagayrie. Elle est portée 
à la matrice cadastrale Cahors, sous les numéros 
1350 et 1351 delà section N. Le sol est d'une super-
ficie de trois ares cinquante centiares environ. A la 
suite de la maison est'une terrasse qui a été aussi 
saisie el qui est comprise dans la vente. Le dessous 
de cette terrasse est consacré à une écurie, chai ou 
remise. On aboutit sur la terrasse de la maison mô-
me. La principale façade et la porte d'entrée sont 
dans la rueFénélon. La maison se compose d'un 
rez-de-chaussée, d'un premier et d'un second étages 
et d'un galetas. Elle est couverte en tuiles creuses, 
elle a sept croisées à chaque étage, au rez-de-chaus-
sée il existe des magasins. 

Celte maison est la propriété de la dite dame Ve Gom-
bault qui en habile le second ; le premier et le rez-
de-chaussée sont occupés par des locataires. Elle 
figure sur la tête do la dite dame veuve Gombault à 
la matrice cadastrale du dit Cahors, arrondissement 
du même nom. 
OOô IIÔ iûaihWK ell .gsjjioaai 8ai isq otfsJsd 
■ij»...wmm.-iiMnwnriiwir< ■ ■■«mini un i 

Le cahier des charges a été déposé au greffe du 
tribunal civil de Cahors et publié à l'audience de ce 
tribunal, du 6 novembre courant et l'adjudication a 
té fixée au dix-huit décembre prochain. 

En conséquence, l'adjudication desdits immeubles 
saisis sera faite le dix-huit décembre mil 
huit cent soixante-quinze, à l'heure de 
midi, à l'audience des criées du tribunal civil de 
Cahors, au Palais de justice de celte ville. 

Elle aura lieu en un seul Tôt sur la mise à prix de 
quinze mille francs, ci 15,000 fr. 

Il est en outre déclaré que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription pour rai-
son d'hypothèques légales, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable. 
A Cahors, le dix-huit novembre mil huit cent 

soixante-quinze. 
L'avoué poursuivant, 

Signé : DELBREIL. 
Enregistré, à Cahors, le novembre mil 

huit cent soixante-quinze, F° C° reçu 
un franc quatre-vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : GISBERT. 

ETUDE 
de Me 8CIPION DELBREIL, avoué à Cahors. 

EXTRAIT DE JUGEMENT 
DE SÉPARATION DE BIENS 

Par jugement du tribunal civil de Cahors, en 
date du quinze novembre courant, la dame Hélène-
Jacquetle Hébrard, sans profession, habitante et 
domiciliée de la ville de Cahors a été séparée de 
biens d'avec le sieur Charles-Eugène Bénech, son 
mari, négociant, domicilié de ladite ville. 

Pour extrait certifié véritable, 
A Cahors, le dix-huit novembre mil huit cent 

soixante-quinze. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
jisvfi'I 9l 

Crédit foncier de France. 
Emission à 490 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0, remboursâmes en 

50 ans par voie de tirage au sort. Emissions an 
pair d'Obligations communales 5 0/0. pour 
une échéance de 10 ans et à 4 1/2 °/0 pour une 
échéance de 5 ans à moins de 10 ans. On sous-
crit: à Paris iu Crédit foncier de France, rue 
Neuve-des-Capucines, n° 19 ; dans les départe-
ments : aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les torrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, aa cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

Q A IVTTT A HPOTTQ rer|due sans mé-O/ili JL tli /V JL UUu decine, sans pur-
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé de 
Du Barry de Londres, dite : 

REVALESCIÈRE 
Vingt-huit ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastralgies, 
glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, 
renvois, vomissemems,conslipation, diarrhée, dyssen-
terie, coliques, phthisie, toux, asthme, étouffements, 
étourdissemanis, oppression, congestion, névrose, 
insomnies, raélancolié diabète, faiblesse, épuise-
ment, anémie, chlorose, tous désordre delà poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 80,000 
cures annuelles, y compris celles de Madame la Du-
chesse de Cailesluart, le duc de Pluskow, Madame 
la marquise de Bréhan, lord Stuarl de Decies pair 
d'Angleierre, etc., etc. 

N° 19,842 : Mme Marie Joly, de cinquante ans de 
constipation, indigestion, nervosité, insomnies, asth-
me, toux.flatus, spasmes et nausées. — N° 40,270 : 
M. Robert, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation etsurdité de 23 ans. 
— N° 46,210 : M. le docteur-médecin Martin, d'une 
gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir 
15 à 18 par jour pendant huit ans.— N" 19,522 : 
M, Raldwin, de l'épuisement le plus complet, para-
lysie, de la vessie, el des membres, par suite d'excès 
de la jeunesse. 

Curen0 80,416. 
M. le docteur F.-WBeneke, professeur de méde-

cine à l'Université de Marbourg, dit : 
» Je n'oublierai jamais que je dois la préservation 

delà vie d'un de mes enfants à la Revalescière du Barry. 

» L'enfant, dans son quatrième mois, souffrait 
sans cause apparente, d'une atrophie complète, avec 
vomissements continuels qui résistaient à la diète la 
plus soignée, à deux nourrices et à tous les traite-
ments de l'art médical La Revalescière a complé-
ment rétabli sa santé en six semaines de temps. » 

Plus nourrissante que la viande, allé économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes 1/t 
kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4fr. ; 1 kil. ; 7 fr. ; 12ki|. 
60 fr. — les Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4' 
7 et 60 fr. — La Revalescière chocolatée, en boîtes 
de 2 fr. 25 ; de 576 tasses, 60 fr. — Du BARRY et 
C», 26, place Vendôme, Paris. —* Dépôt à Cahors • 
Vinel, pharmacien et Bénech-Bigourdant, épicier. 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT, RCB JACOB, 56, A PARU, 

LA. MODE ILLUSTREE 

JOURNAL DE LA FAMILLE, SOUS LA DIRECTION 

DE MME EMMELINE RAYMOND. 

Ce journal, indispensable à toutes les mères de fa-
mille, paraît le samedi de chaque semaine, il donne 
par an plus de 2,000 gravures sur bois; —24 
planches dans lesquelles on trouve plus de 500 mo-
dèles nouveaux de patrons en grandeur naturelle, 
pour vêtements de toutes sortes el de tous lés âges •' 
-— romans, nouvelles; etc. 

Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute 
personne qui en fait la demande, par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 
à l'ordre de MM. FIRMIN DIDOT et C, 56, rue 
Jacob, à Paris. On peut aussi envoyer des tim-
bres-porte : dans ce cas il faut ajouter, pour chaque 
trois mois, un timbre de 25 centimes, sait quatre 
timbres pour l'année. 

Prix pour les départements : 
lr« édit.: 3 mois, 3 fr 50; 6 mois, 7 fr.; 12 mois, 14 fr. 
4e 1— avec une gravure coloriée chaque numéro : 

3 mois, 7 fr.; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois, S S fr.. 
S'adresser également dans les librairies des 

départements. 

DIRECTEMENT EN FABRIQUE 
Economie réelle— Garanties sérieuses. 

Bottes, Gravures, Chiffres et Décorations à votre goût. 
Uneduplusanciennesp.L _< lm\at Directeur da 
Baisons de Fabrication il U1) C11 £ AflllrJ ll'École d'Horlogerie 
Grdt-Rue,70,Besançon,»eu/e ville française deproduction. 

Horlogespubn«wperfect^sp'Eglises,HôlelsdeVille etc. 
_ Pour tous les articles et 67^\tsmas\^èâ^ 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 

A LOUER 
LECAFÉDEBORDEAUX 

A CAHORS 
GRAND ET BEL ÉTABLISSEMENT 

parfaitement aménagé, situé au centre de la ville, boulevard Nord, en face la 
Mairie. — Salle de Billard et Salon au 1er étage. — Nombreuse clien-
tèle assurée. 

S'adresser pour les renseignements, a Mme. veuve Colonge. 

BAÏLES JNE 
RUE DE LA LIBERT, CAHORS, 

A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 
travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouvera 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, et pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiment en 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, graphomètres, décamètres, équerres, niveaux-
d'eaux et à bulle-.d'air, mires, jalons, chaînes d'arpenteurs, compte-fils, 
trousses de voyage, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-parlout assortis, 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages elc, etc. 

Bel assortiment de coutellerie line, de sécateurs, instruments 
de Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appareils 
orthopédiques. 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CHRISTOFLE | 

ET RÉARGENTURE, 

RIJOUTRRIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIERES 

D'OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 
TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un An, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 

Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-
des-Arls, 11, à Paris. 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence ; 
sa collection se compose des ouvragés les plus estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et des graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rang parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris 45 fr. 

id. pour les Déparlements. fr. 

MAGASIIV DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine ; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

I 

Avis au Clergé 
Les Encens de la Catholicité vendus au profit du Denier de St-Pierre se 

trouvent à Cahors, chez M. Larrive, négociant, rue de la Liberté, et à Figeac, 
chez M. Leygues, cirier. Ces Encens les meilleurs et les meilleurs marché se 
recommandent, en outre, par la remise de 10 p. °/„ qu'ils aissent au clergé 
pour être versés à la Caisse Diocésaine du Denier de St-Pierre. 

On trouve dans les mêmes maisons, l'Encens phlogislique remplaçant avec 
commodité et grande économie la Braise et l'Encens. 

jjf, ;' ; n, ; iqffii "I 

C. DILLET, éditeur, rue de Sèvres, 15, Paris. 

UN MOT SUR 

LE SUFFRAGE UNIVERSEL 
PRIX : 1 fr. 

UJY DERNIER MOT SUR 

LE SUFFRAGE UNIVERSEL 
PRIX : 50 cent. 

LA PROCHAINE 

ELECTORALE 
PRIX : 1 f r. 

Par M. HENRI NADAL. 

En vente chez M. GIRMA, libraire et marchand de musique, à Cahors 


